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SOMMAIRE 

Ce rapport décrit la méthode de projection de la mortalité de la 

population indienne inscrite et les différents aspects qui s'y 

rattachent, notamment la qualité des données et les corrections 

apportées, les tendances de la mortalité, l'estimation des tables de 

mortalité de même que les hypothèses posées et les résultats obtenus. 

La première section traite de la qualité et des limites des données 

du Registre du MAINC, lesquelles ont servi de base à l'élaboration des 

projections. Cette question est d'une importance cruciale dans le choix 

des hypothèses et l'analyse des tendances de la mortalité chez les 

Indiens inscrits. Elle comporte deux facettes: 

1) le Registre des Indiens est utilisé à des fins administratives 

plutôt que statistiques et, de ce fait, ne constitue pas un fondement 

adéquat pour l'estimation de la mortalité; 

2) la population indienne inscrite est de taille relativement petite 

de telle sorte que les tendances et les schémas de mortalité tirés de ces 

données doivent être considérés avec prudence. 

Pour contourner ces difficultés, certaines opérations ont été 

effectuées : 

1) La correction des lacunes au niveau des données statistiques, lorsque 

la chose s'avérait possible, incluant: 

a) la correction des données annuelles pour tenir compte des 

déclarations tardives et l'ajustement des estimations de 

population pour les années 1971-1981; 
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b) l'ajustement du nombre de décès et de naissances d'enfants pour 

tenir compte de la sous-déclaration et ainsi parer au problème de 

la non-déclaration d'une naissance et d'un décès, lorsque le décès 

survient avant que la naissance n'ait été enregistrée. 

2) L'utilisation de taux de mortalité agrégés dans l'analyse des 

tendances de la mortalité et des caractéristiques régionales, afin 

d'éviter les valeurs peu significatives d'une population de petite 

taille lorsque vient le temps de procéder à des comparaisons. 

Les tendances de la mortalité chez les Indiens inscrits sont ensuite 

analysées et comparées à celles de l'ensemble des Canadiens. L'examen 

révèle une baisse graduelle de la mortalité dans la plupart des groupes 

d'âge, durant la période 1971-1981, et une diminution rapide dans le cas 

des enfants. Il faut cependant faire preuve de réserve dans 

l'interprétation de ces tendances, en raison du non-ajustement des 

données des séries chronologiques, et tenir compte de la sous-déclaration 

et de la piètre qualité des données qui se sont accentuées ces dernières 

années, particulièrement dans le cas de la mortalité infantile. 

Un modèle relationnel, construit à partir des données de mortalité 

pour l'ensemble de la population canadienne, a été utilisé dans la 

production des tables de mortalité pour la population indienne de 1976 et 

1981. Ces estimations se révèlent considérablement inférieures à la 

moyenne canadienne pour les périodes correspondantes. En 1981, on estime 

l'espérance de vie à la naissance de la population indienne masculine et 

féminine à 62 et 69 ans respectivement. Les moyennes correspondantes 

chez les Canadiens sont de 72 et 79 ans. L'espérance de vie des Indiens 

inscrits se situe donc actuellement aux niveaux enregistrés il y a 30 ou 

40 ans dans l'ensemble de la population canadienne. 
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Deux hypothèses de mortalité sont offertes: 

1) Une mortalité constante: hypothèse selon laquelle la même série 

de taux de survie, extraits de la table de mortalité indienne de 

1981, est utilisée durant toute la période de projection. 

2) Une mortalité décroissante: hypothèse selon laquelle 

l'espérance de vie des Indiens et Indiennes augmente et atteint 

respectivement 68 et 75 ans en 1996. 

Le rapport se termine par l'évaluation des résultats de la projection. 



1. INTRODUCTION 

La projection de la mortalité des Indiens inscrits (ci-après dénommés 

Indiens) implique l'élaboration d'une série de taux annuels de survie. 

Ceux-ci sont obtenus a partir des tables de mortalité fondées sur des données 

relatives aux Indiens, tirées du Registre du ministère des Affaires indiennes 

et du Nord canadien (MAINC). 

Le présent document présente une description de la méthode de projection, 

des hypothèses et des principaux points relatifs à l'établissement des tables 

de mortalité. Il se divise en quatre parties: la première traite de la 

qualité des données du Registre et des ajustements apportés; la seconde porte 

sur les tendances de la mortalité; la troisième partie présente la méthode 

utilisée dans l'établissement des tables de mortalité et on retrouve, dans la 

quatrième, les hypothèses concernant la mortalité et l'évaluation des 

résultats. 
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2. SOURCES DE DONNÉES 

Il existe au Canada deux principales sources de données sur la 

mortalité des Indiens: les fichiers annuels de la Direction générale des 

services médicaux de Santé et Bien-être social Canada et le Registre des 

Indiens du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC). 

Les données de Santé et Bien-être social Canada ne peuvent être 

utilisées directement pour établir des projections de la mortalité de la 

population indienne en raison d'un certain nombre de restrictions. En 

effet, le champ d'observation et les méthodes de collecte des données 

varient selon les provinces: pour l'Atlantique et l'Ontario, les données 

sur la mortalité sont recueillies uniquement pour la population se 

trouvant dans les réserves, tandis qu'au Québec, elles ne le sont que 

pour certaines réserves. Au Manitoba et en Saskatchewan, les naissances 

et les décès sont recueillis par les Services provinciaux 

d'assurance-maladie et indiquent le statut d'Indien inscrit. Par contre, 

les Indiens de l'Alberta doivent s'inscrire auprès de la Direction 

générale des services médicaux. Ce système est semblable à celui qui est 

utilisé à l'heure actuelle dans la région du Pacifique^. Dans les 

autres provinces et les Territoires du Nord-Ouest, les données sur la 

mortalité sont tirées de rapports rédigés par des infirmières travaillant 

sur place. 

Contrairement aux données sur la mortalité des Indiens recueillies 

par le MAINC, les renseignements provenant de Santé et Bien-être social 

Canada comprennent également les décès selon la cause ainsi que selon 

l'âge et le sexe. Ces données, il faut le rappeler, ne sont pas 

utilisées directement dans l'élaboration des projections, pour les 

raisons précédemment citées, bien qu'elles fournissent certains 

renseignements complémentaires sur la mortalité des Indiens. 

1. La région du Pacifique du ministère de la Santé et du Bien-être social 

correspond à la région de la Colombie-Britannique du MAINC. 
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Les données utilisées dans la présente étude sont tirées du 

Registre des Indiens du ministère des Affaires indiennes. Ce système de 

déclaration fournit des données sur le nombre annuel de naissances, de 

décès et sur la population, par âge et par sexe, à partir de 1966. Bien 

qu'il existe certaines données relatives aux périodes antérieures, les 

renseignements n'ont été informatisés qu'à partir de 1966. De plus, 

l'enregistrement, tant des naissances que des décès, souffre des effets 

de la déclaration tardive et de la sous-déclaration. Les répercussions 

de la déclaration tardive sur les indices démographiques ont été abordées 

dans d'autres études sur les Indiens au Canada (Piché et George, 1973; 

Romaniuk et Piché, 1972). 

2.1 Qualité des données 

En raison des phénomènes mentionnés plus haut, la qualité des 

données du Registre des Indiens pose des problèmes du point de vue de 

l'analyse des tendances des taux de mortalité et de la construction de 

tables de mortalité. Une description de l'ampleur de la déclaration 

tardive, de la sous-déclaration et de l'ajustement des données est 

présentée ci-après. 

2.1.1 Déclaration tardive et ajustement des données 

Les retards dans la déclaration des naissances et des décès 

influent grandement sur la qualité des données. On peut mesurer les 

délais d'enregistrement à partir des données du MAINC par le double 

classement des événements selon l'année de déclaration et l'année de 

l'événement. Les délais d'enregistrement sont, en moyenne, bien plus 

grands pour les naissances que pour les décès. En effet, la déclaration 

d'une naissance peut être faite jusqu'à onze ans après que l'événement se 

soit produit, alors que la plupart des décès connus (98%) sont déclarés 

dans les trois ans qui suivent le décès. Par conséquent, l'ajustement 

des données sur les décès repose sur des délais d'enregistrement plus 

courts. 
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Les données portant sur les naissances et les décès ont été 

corrigées, pour tenir compte de la déclaration tardive, pour les années 

1971 à 1981, à partir du classement des événements par année de 

déclaration et par année d'événement. Pour cet ajustement de données, il 

y a deux catégories d'événements à considérer: (i) les événements ayant 

été enregistrés et classés par année de déclaration et par année 

d'événement; (ii) les événements ayant probablement eu lieu, mais n'ayant 

pas encore été déclarés. Ces derniers ont été estimés à partir de 

l'analyse des tendances antérieures de la déclaration tardive, suggérée 

par le classement recoupé des événements par année de déclaration et 

par année d'événement. Dans le cas des décès, l'enregistrement 

s'effectue habituellement deux ans après l'événement. De ce fait, 

l'estimation du nombre de décès survenus, mais qui n'a pas encore été 

déclarés, n'a été effectuée que pour l'année 1981, puisque l'année la 

plus récente pour laquelle les décès ont été enregistrés a été 1982 (au 

moment où cette étude a été réalisée). Les données de cette dernière 

année rendent compte du nombre de décès ayant eu lieu en 1981, mais ayant 

été enregistrés seulement en 1982. Ainsi, l'estimation des décès, 

probablement survenus en 1981, mais qui ne seront déclarés qu'en 1983, a 

été nécessaire. 

L'opération d'ajustement des données peut se résumer comme suit: 

1) réaffectation des décès déclarés tardivement dans l'année où ils 

ont réellement eu lieu, et ce, au moyen du classement recoupé des 

décès par année d'événement et de déclaration; 

2) estimation des décès qui n'ont pas encore été enregistrés et ajout 

de ce nombre aux décès s'étant réellement produits cette année-là, 

en l'occurence 1981. 
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Les tableaux 1 et 2 présentent respectivement les corrections 

apportées au nombre total de décès ainsi qu'au nombre de décès 

infantiles. L'ajustement effectué en raison des déclarations tardives 

des décès varie de 30% à 50% pour les années 1971-1981, contrairement à 

l'ajustement des naissances qui tend à être plus élevé, allant de 45% à 

92%. Les corrections apportées aux naissances se retrouvent, pour leur 

part, dans les tableaux 2 à 5 du rapport concernant les projections de la 

fécondité (Ram B. et Romaniuc A., 1985). Durant la période 1971-1981, 

l'ajustement effectué se révèle plus important dans le cas des naissances 

(la moyenne est d'environ 70%) que pour le nombre total de décès (40%). 

Comparativement à l'ensemble des décès, l'ampleur des corrections 

apportées s'avère plus importante dans le cas des décès infantiles, les 

valeurs s'élevant de 44% à 99%. Ceci laisse supposer que le nombre de 

décès infantiles déclarés tardivement s'apparente plus à celui des 

naissances, qu'au nombre total de décès. Cependant, l'ajustement moyen 

effectué pour les décès infantiles se chiffre à 65%, valeur inférieure à 

celle se rapportant aux naissances. Enfin, on peut remarquer, pour ces 

trois événements, une baisse dans le pourcentage de corrections apportées 

en 1977, laquelle a été suivie, dans les années subséquentes, d'un 

accroissement quasi constant. Les causes de cette baisse dans les 

ajustements effectués en raison des déclarations tardives en 1977 

demeurent inexpliquées. 

2.1.2 Sous-déclaration des décès infantiles et ajustement des données 

Une analyse de la série chronologique corrigée des taux de mortalité 

totale et infantile (discutée dans la prochaine section) a révélé que la 

qualité des données relatives aux décès reste encore douteuse, même après 

l'ajustement destiné à tenir compte des déclarations tardives, surtout 

dans le cas des décès infantiles. 



Tableau 1. Ajustement du nombre de décès pour tenir compte des déclarations tardives, 

Indiens inscrits, Canada, 1971-1981 

Année 

Décès déclarés, 

mais pas 

nécessairement 

survenus pendant 

l'année 

Décès déclarés 

pendant l'année 

de 1'événement1 

Décès déclarés 

tardivement, c.-à-d. 
non enregistrés 

pendant l'année 
de l'événement 

Nombre ajusté Ajustement 

de décès 

survenus 

pendant 

1'année 

pour tenir 

compte des 

déclarations 

tardives 
% 

(1) (2) (3) (4)=(2)+(3) (5)=(3)/(2)X100 

1971 
1972 

1973 
1974 

1975 
1976 

1977 

1978 

1979 
1980 

1981 

2,062 
2,049 

2,184 

2,215 

2,041 
2,286 

2,347 

2,126 

2,078 

2,061 

1,993 

1,658 

1,649 

1,499 
1,612 

1,697 

1,635 

1,480 

1,427 

1,397 

555 

595 

697 
588 

523 
629 

592 
671 

700 

2,5632 

2,1322 

2,213 

2,244 

2,196 
2,200 
2,220 

2,264 

2,072 

2,098 

2,097 

33.47 

36.08 
46.50 

36.48 
30.82 
38.47 

40.00 

47.02 
50.11 

1. 

2. 

Le nombre de décès déclarés pendant l'année de l'événement est un sous-total du nombre de décès déclarés 

pendant l'année, dans la colonne (1). 
Le tableau à double entrée selon l'année de l'événement et l'année de déclaration pour les années 1971 et 
1972 n'était pas disponible. Le nombre total de décès de ces années a donc été estimé d'une manière 

différente. 

... Ne s'applique pas 
Sources: Colonnes (1) et (2) - Données du Registre des Indiens (MAINC) 

- 1973-1980, Registre des Indiens (MAINC); 1981, estimations 

de la Section des projections démographiques, Division de la démographie, 

Statistique Canada. 

Colonne (3) 



Tableau 2. Ajustement du nombre de décès infantiles pour tenir compte des déclarations tardives, population 

indienne inscrite, Canada, 1971-1981 

Année 

Décès infantiles 

déclarés, mais 

pas nécessairement 

survenus pendant 

1'année 

Décès infantiles 

déclarés 

pendant l'année 

de l'événement^- 

Décès infantiles 

déclarés tardivement; 
c.-à-d. non 

enregistrés pendant 

l'année de l'événement 

Nombre 

corrigé de 

décès infan- 
tiles surve- 

nus pendant 

1'année 

Ajustement 

pour tenir 

compte des 
déclarations 

tardives 
% 

(1) (2) (3) (4)=(2)+(3) (5)=(3)/(2)X100 

1971 

1972 
1973 

1974 
1975 

1976 
1977 

1978 

1979 

1980 

1981 

336 

341 

288 

269 

279 
237 

244 

170 

161 

142 

156 

189 

159 
169 

132 

158 

107 

102 
78 

88 

105 

117 
97 

80 

70 

59 

59 

77 

73 

4231 2 

3482 

294 

276 
266 

212 
228 

166 

161 

155 

161 

55.56 

73.58 
57.40 
60.61 

44.30 

55.14 

57.84 

98.72 

82.95 

1. Le nombre de décès infantiles déclarés pendant l'année de l'événement est un sous-total du nombre de 

décès infantiles déclarés pendant l'année, dans la colonne (1). 

2. Le tableau à double entrée selon l'année de l'événement et l'année de déclaration, pour les années 
1971 et 1972, n'était pas disponible. Le nombre total de décès infantiles a donc été estimé d'une 

manière différente. 

... Ne s'applique pas 

Source: La même qu'au tableau 1. 
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Les difficultés inhérentes au sous-enregistrement des naissances 

sont examinées en détail dans le rapport décrivant les projections de la 

fécondité (Ram B. et Romaniuc A., 1985). Ces problèmes influent 

également, quoique de façon indirecte, sur la mortalité. Le 

sous-enregistrement des naissances a une incidence sur la mortalité, 

seulement lorsqu'un décès survient peu de temps après la naissance. 

L'ajustement, effectué pour tenir compte du sous-enregistrement des décès 

infantiles, ne s'applique que dans le cas où un décès est survenu avant 

que la naissance n'ait été enregistrée, de telle sorte que ni la 

naissance ni le décès n'ont été enregistrés dans le Registre. 

Il est fort probable que les enfants, dont la naissance n'a pas été 

déclarée pendant l'année de l'événement et qui sont décédés par la suite, 

n'ont jamais été enregistrés. Cette probabilité élevée s'explique par le 

fait qu'environ la moitié seulement des naissances sont déclarées dans 

l'année où elles se produisent et qu'il n'est pas nécessaire, du point de 

vue administratif, d'inscrire un événement au Registre pour le retirer 

presque immédiatement après. 

La méthode utilisée pour l'ajustement du nombre de décès infantiles 

sous-enregistrés est la même, en substance, que celle "des taux de survie 

inversés" décrite dans le rapport sur la fécondité. Cette méthode permet 

d'obtenir une estimation du nombre de naissances à partir de la 

population enregistrée dans les groupes d'âge 0-4 ans et 5-9 ans et 

d'après les tendances de la mortalité observées dans ces groupes. Le 

nombre total de naissances sous-enregistrées est tiré de cette 

estimation, mais il ne représente qu'une portion du nombre total de 

naissances sous-enregistrées. 
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En raison du manque de données, la méthode des taux de survie 

inversée a été appliquée en utilisant une table de mortalité indienne 

provisoire, basée sur des données non corrigées du Registre des Indiens. 

Les estimations annuelles du nombre de naissances sous-enregistrées, 

suivie d'un décès infantile, pour deux périodes choisies, se trouvent au 

tableau 3. Puisque les données utilisées dans la construction des tables 

de mortalité provisoires n'ont pas été corrigées pour les déclarations 

tardives et le sous-enregistrement, les valeurs de ce tableau peuvent 

être considérées comme faibles. 

Tableau 3. Nombre annuel moyen de naissances non enregistrées suivies du 

décès de l'enfant 

Période Sexe masculin Sexe féminin Total 

1972-1976 31 29 60 

1977-1931 29 27 56 

Source: Section des projections démographiques, Division de la 

démographie, Statistique Canada. 

Ces résultats révèlent, qu'en moyenne, les taux de mortalité 

infantile ont été de 21.6% plus élevés durant la période 1972-1976. 

L'estimation du sous-enregistrement, pour cette période, a été incluse 

dans l'élaboration des tables de mortalité, à partir des taux de 

mortalité agrégés pour cette même période. L'estimation du 

sous-enregistrement, pour les années 1977-1981 n'a pas été prise en 

considération puisque les données sur la mortalité indienne durant cette 

période n'ont pas été utilisées dans la construction des tables de 

mortalité (voir la section 4.2). 
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3. TENDANCES DE LA MORTALITÉ 

On dispose, pour le Canada et les provinces, des taux annuels bruts 

de mortalité de même que des taux de mortalité par âge et sexe pour les 

années 1971 à 1981. Les séries chronologiques n'ont été corrigées que 

pour les déclarations tardives des naissances et décès, par âge et sexe. 

L'estimation du sous-enregistrement des naissances et des décès 

infantiles, faisant l'objet de la section 2.1.2, n'a pas été prise en 

considération. De ce fait, les tendances observées dans les taux annuels 

de mortalité des séries chronologiques doivent être considérées avec 

prudence. De plus, à l'échelle provinciale, notamment, les taux sont 

souvent basés sur un nombre de décès très faible et les tendances 

deviennent irrégulières. Aux niveaux national et provincial, le calcul 

des taux a été effectué à partir d'une moyenne de deux ans en raison du 

faible nombre de décès. 

En gardant ces éléments en mémoire, on peut procéder à une analyse 

des séries chronologiques corrigées des taux de mortalité des Indiens et à 

une comparaison avec celles de la population canadienne en général. 

3.1 Niveau national 

On a observé une diminution générale de la mortalité de l'ensemble de 

la population indienne: de 8.9 décès pour mille en 1971, à 6.1 pour 

mille en 1981. Les taux, au niveau de l'ensemble de la population 

canadienne, ont fléchi légèrement, passant d'environ 7.4 à 7.0 pendant 

la même période. La comparaison des taux des deux populations exige 

cependant que l'on tienne compte des différences de la structure par 

âge, celle de la population indienne étant plus jeune que celle de 
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l'ensemble des Canadiens. Par la méthode de la population-type, les taux 

bruts de mortalité des Indiens ont été uniformisés par l'application de 

la structure par âge et sexe de la population canadienne pour l'année 

correspondante. La différence entre les deux séries de taux s'accroît 

considérablement, le taux corrigé des Indiens étant beaucoup plus élevé 

que celui des Canadiens (voir la figure 1). Le taux de mortalité 

uniformisé des Indiens est passé de 11.2 décès pour mille en 1971, â 9.5 

en 1981. La diminution de 15% observée dans ces valeurs pendant la 

période 1971-1981 est inférieure â celle de 31% enregistrée dans les taux 

bruts de mortalité de la population indienne. 

Figure 1 

Taux bruts et uniformisés111 de mortalité de la population indienne inscrite 
et taux bruts de mortalité des Canadiens, 1971-1981 

Taux pour 1,000 habitants Taux pour 1,000 habitants 

(1) Les taux bruts de mortalité des Indiens ont été uniformisés par l'application de la structure par âge et sexe de la population canadienne totale. 
Sources: Taux de mortalité de la population indienne inscrite calculés à partir des données du Registre corrigées pour tenir compte des 

déclarations tardives par la Section des projections démographiques, Division de la démographie, Statistique Canada. 
Taux de mortalité de la population canadienne: Statistiques de l’état civil, nos 84-204 et 84-206 au catalogue. 
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Le taux de mortalité infantile (décès d'enfants pour 1,000 

naissances vivantes) baisse rapidement pendant la période 1971-1981, 

passant de 42 à 15 décès pour mille naissances, soit une diminution 

d'environ 64%. Par comparaison, les taux correspondants des Canadiens 

ont fléchi lentement, passant de 17.5 décès pour mille naissances en 

1971, à 9.6 en 1981 (voir la figure 2). Ces données laissent supposer 

que les taux de mortalité infantile des Indiens se rapprochent rapidement 

des niveaux observés chez les Canadiens. Toutefois, ces données 

devraient être traitées avec prudence, car elles reflètent des 

ajustements ne tenant compte que des déclarations tardives. En outre, 

une comparaison avec d'autres sources de données provenant de la 

Direction générale des services médicaux de Santé et Bien-être social 

Canada révèle des taux de mortalité infantile plus élevés pour la même 

période (voir le tableau 4). Par exemple, le taux de mortalité 

Figure 2 

Taux de mortalité infantile des Canadiens et des Indiens inscrits, Canada, 1971-1981 

Taux pour 1,000 habitants 

50 

30 

Taux pour 1,000 habitants 

—i 50 

1973 1980 

Sources: Taux de mortalité de la population indienne inscrite calculés à partir des données du Registre corrigées pour tenir compte des 
déclarations tardives par la Section des projections démographiques, Division de la démographie, Statistique Canada. 
Taux de mortalité de la population canadienne: Statistiques de l’état civil, nos 84-204 et 84-206 au catalogue. 
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Tableau 4. Taux de mortalité infantile des Indiens inscrits et de 

l'ensemble de la population canadienne, Canada, 1971-1981 

Indiens inscrits 
Ensemble de la 

population 

canadienne 
Année Taux ajusté 

(données du 
MAINC) 

Direction générale 

des services 
médicaux-*- 

Statistique de 
l'état civil 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

1981 

41.8 

35.0 

32.2 

30.5 
27.0 

25.2 
22.2 
18.1 
17.4 

16.8 

15.0 

45.2 

47.5 

40.8 

39.3 

38.6 

32.1 

33.5 

26.5 
28.2 

24.4 

21.8 

17.5 

17.1 

15.5 

15.0 

14.3 

13.5 

12.4 

12.0 
10.9 

10.4 

9.6 
1. Consulter la section 2 pour la description des données de Santé et 

Bien-être social Canada. 

Sources: Les taux du MAINC sont établis à partir des données du Registre 

des Indiens, ajustées pour tenir compte des déclarations 

tardives des naissances et des décès. 

Santé et Bien-être social Canada, Rapports annuels 1971-1981, 

Direction générale des services médicaux. 

Taux de mortalité de l'ensemble de la population canadienne: 

Statistiques de l'état civil, publication nos 84-204 et 84-206 

au catalogue. 

infantile, publié par Santé et Bien-être social Canada en 1976, s'élevait 

à environ 32 décès infantiles, comparativement au taux corrigé de 25 pour 

mille tiré du Registre. Les chiffres correspondants pour les taux de 

mortalité infantile de 1981 provenant de Santé et Bien-être social Canada 

s'élèvent à 22 pour raille, contre un taux corrigé de 15 pour mille au 

Registre. Ces différences entre les deux sources de données prouvent, 

dans une certaine mesure, l'existence d'une sous-déclaration des décès 

infantiles dans le Registre, bien que les deux séries de taux ne soient 

pas strictement comparables, car les populations représentées diffèrent 

jusqu'à un certain point. 
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Les taux de mortalité par âge de la population indienne ajustés pour 

tenir compte des déclarations tardives, sont présentés pour certaines 

années (1971, 1976 et 1981) à la figure 3. On observe une baisse des 

taux de mortalité pour la plupart des âges, les plus fortes diminutions 

se produisant chez les enfants. Le fléchissement n'est cependant pas 

uniforme pour tous les groupes d'âge et à toutes les périodes. On 

trouve, par exemple, une faible augmentation du taux de mortalité dans le 

groupe d'âge 20-24 ans entre 1971 et 1976. Pour la même période, on note 

peu de changement chez les 45-54 ans. Pendant la période 1976-1981, la 

baisse des taux de mortalité dans les groupes d'âge de 60-79 ans était 

bien inférieure à celle enregistrée pendant la période antérieure 

(1971-1976). Toutefois, de façon générale, les taux corrigés accusent un 

fléchissement pendant la période 1971-1981 et ce, pour tous les âges. 

La figure 4 présente une comparaison des taux de mortalité par âge 

et par sexe des Indiens et de l'ensemble de la population canadienne pour 

1981. Pour les deux sexes, les taux de mortalité des Indiens se révèlent 

supérieurs, à tous les âges, à l'exception des âges plus avancés au cours 

desquels se produit un revirement de la tendance. Les taux de mortalité 

des Indiens des deux sexes deviennent et restent inférieurs à ceux des 

Canadiens pour les groupes d'âge 70-74 ans et 75-79 ans respectivement. 

Ce revirement peut être causé par la piètre qualité des données, car les 

problèmes de sous-déclaration des décès risquent davantage de se produire 

aux âges extrêmes, de la première enfance et de la vieillesse. Mais il 

se peut également que cette tendance soit réelle, ainsi que le suggère 

Trovato (1984) dans son étude des différences, en ce qui a trait à la 

mortalité, entre les groupes de Français, de Britanniques et d'indiens 

autochtones au Canada. Pour expliquer cette situation chez les 

autochtones, on a avancé l'hypothèse de la sélectivité, selon laquelle 

les membres d'une minorité dépourvue, qui peuvent survivre pendant les 
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Figure 3 

Taux de mortalité par âge des Indiens inscrits, Canada, 1971,1976, 1981 

Taux pour 1,000 habitants 

200       Taux pour 1,000 habitants 
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Figure 4 

Taux de mortalité par âge et sexe des Canadiens et des Indiens inscrits, Canada, 1981 

Hommes Femmes 

Sources: Données du Registre des Indiens corrigées pour tenir compte des déclarations tardives par la Section des projections démographiques, 
Division de la démographie, Statistique Canada. 
Taux de mortalité des Canadiens: Statistiques de l'état civil, naissances et décès, vol. 1, tableau 19, publication n° 84-204 au catalogue. 
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années de forte mortalité de la première enfance, de l'adolescence et de 

la jeunesse, auront probablement des taux de mortalité inférieurs à ceux 

de la population en général aux âges plus avancés. Toutefois, en raison 

de la qualité des données sur la mortalité des Indiens, il est difficile 

de déterminer précisément si cette tendance au "revirement" est réelle ou 

si elle ne dépend que de la sous-déclaration. 

L'analyse des taux de mortalité par âge des Indiens indique, pour la 

période 1971-1981, une diminution progressive des taux pour la plupart 

des âges, mais révèle une baisse rapide des taux de mortalité infantile. 

Comme ces séries chronologiques corrigées ne tiennent pas compte des 

effets de la sous-déclaration, il faut rappeler que ces tendances doivent 

être considérées avec réserve. 

3.2 Niveau régional 

Une brève analyse des taux annuels des régions est présentée ici 

afin de faire ressortir les problèmes de qualité des données et 

l'approche utilisée subséquemment pour l'estimation des tables de 

mortalité. L'examen des différences interprovinciales s’avère difficile 

en raison de la qualité variable des données selon les provinces et des 

petits nombres dont on dispose. Le nombre total de décès annuels, dans 

le cas des provinces de l'Atlantique et des Territoires, est très faible 

comme on peut le remarquer au tableau DI de l'annexe D. Pour ces deux 

réglons, le nombre annuel de décès est inférieur ou égal à 62. Aux fins 

de l'analyse, les provinces de l'Atlantique ont été regroupées de façon à 

former une région. Le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest en 

constituent une autre. 

Un examen des taux bruts de mortalité, par région, pour 1971-1981, 

présenté au tableau D2 de l'annexe D, révèle l'existence de fluctuations 

considérables d'une année à l'autre dans les taux. La plupart des 

régions accusent une baisse générale des taux bruts de mortalité, sauf en 

Alberta et dans les Territoires où il est difficile d'identifier une 

tendance précise. On peut également relever des variations régionales 



18 

des taux chez les Indiens. En 1981, les valeurs régionales s'échelonnent 

de 5.2 à 7.9, comparativement à un taux de 6.1 pour l'ensemble de la 

population indienne. 

L'étude des taux de mortalité infantile (nombre de décès pour 1,000 

enfants de moins d'un an) au tableau D3, révèle également certaines 

fluctuations, mais les mouvements sont beaucoup plus marqués. Par 

exemple, dans la région de l'Atlantique le taux a chuté, passant de 13 à 

3.2 entre 1975 et 1976; dans les Territoires, cette valeur est passée de 

29 à 12 entre 1979 et 1980. De tels résultats peuvent être attribuables 

aux nombres très peu élevés et à la piètre qualité des données. Toutes 

les régions enregistrent une baisse générale des taux de mortalité 

infantile. L'ampleur de cette baisse varie toutefois considérablement 

selon les régions. Le Québec, l'Ontario et la région de l'Atlantique ont 

des taux inférieurs à ceux des provinces de l'Ouest. En 1981, leurs 

valeurs se situaient entre 5.4 et 7.9 alors que celles de l'Ouest 

variaient entre 8.7 (Territoires) et 28.6. À l'échelle nationale, pour 

la même année, le taux s'élève à 15 comparativement à 10 pour la 

population canadienne dans son ensemble. Toutefois, il semblerait que la 

qualité des données pour les dernières années (1978-1981) n'est pas très 

fiable, surtout pour les trois réglons de l'Est, puisque les taux de 

mortalité infantile sont supérieurs à ceux du Canada. Cela sous-entend, 

une fois de plus, l'existence d'une importante sous-déclaration des décès 

d'enfants en bas âge dans ces régions. Les raisons de cette dégradation 

dans la qualité des données demeurent inconnues. 
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4. ESTIMATION DES TABLES DE MORTALITÉ 

La projection de la mortalité des Indiens exige une estimation des 

tables de mortalité destinées à fournir des taux de survie et des mesures 

de l'espérance de vie. On ne dispose d'aucune table connue de mortalité 

portant sur une période récente pour cette population, bien que certaines 

tables aient été préparées pour des périodes antérieures (voir la section 

4.3). Des estimations des tables de mortalité du moment ont donc été 

nécessaires afin de pouvoir élaborer les présentes projections. 

4.1 Construction des tables de mortalité: quelques considérations 

La taille de la population et la variabilité de la mortalité sont 

des facteurs importants dont nous avons tenu compte pour la construction 

de tables de mortalité de la population indienne. Les pages suivantes 

présentent la démarche utilisée dans la construction de ces tables de 

mortalité à partir des taux de mortalité agrégés. 

4.1.1 Taille de la population 

Les estimations des taux de mortalité pour des populations de petite 

dimension comportent une limite de précision intrinsèque, soit le nombre 

de chiffres significatifs figurant dans le taux, qui peut être déterminé 

par le nombre de zéros compris dans le rapport 1.0/population. En fait, 

ce rapport représente la différence minimale qui peut être observée dans 

les taux d'une population (par exemple d'une année à l'autre). Cette 

différence minimale dans le nombre de décès s'établit à 1.0. 

Les tables de mortalité, représentant la mortalité d'une population, 

sont établies d'après l'estimation des probabilités de survie de la 

naissance aux âges subséquents, en se fondant sur la mortalité 
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observée aux âges intermédiaires. Par conséquent, l'exactitude d'une 

table de mortalité dépend de la précision du taux de mortalité 

infantile^. Le plus souvent, les tables de mortalité sont calculées de 

manière à représenter une cohorte comptant 100,000 individus à la 

naissance. Ainsi, les tables de mortalité requièrent généralement 

l'utilisation de taux de mortalité comprenant au moins cinq chiffres 

significatifs. On compte, à l'échelle nationale, environ 4,500 

naissances de chaque sexe par an dans la population indienne. Donc, le 

taux de mortalité infantile de cette population ne peut contenir plus de 

trois chiffres significatifs. Autrement dit, seuls les trois premiers 

chiffres du taux de mortalité sont significatifs. Ceci laisse supposer 

que le niveau d'exactitude, qu'il est possible d'obtenir dans une table 

de mortalité de cette population, diffère du niveau généralement requis 

par un facteur de 100. Pour tenir compte de ces limites, on doit 

utiliser des moyennes calculées sur des périodes de 5 ans. Cette méthode 

ne se révèle cependant pas très utile dans l'étude des tendances de la 

mortalité pour de petites régions^. 

4.1.2 Variabilité à court terme de la mortalité 

Afin d'examiner la mortalité des Indiens sur une base géographique, 

il est nécessaire d'établir des taux de mortalité moyens sur une période 

encore plus longue. Cette mesure s'impose, car les populations 

provinciales annuelles sont trop faibles pour fournir des estimations 

2. Le nombre de chiffres significatifs figurant dans l'estimation des 

probabilités de survie, par exemple jusqu'à l'âge de 2 ans, ne peut 

pas être supérieur au nombre correspondant dans l'estimation de la 

mortalité au cours de la première année de vie. 

3. Par exemple, l'établissement des taux de mortalité portant sur 5 

années d'âge et des périodes de 5 ans comptent 4 chiffres 

significatifs ou moins dans la plupart des groupes d'âge provinciaux. 

Ces moyennes sur 5 ans peuvent s'avérer satisfaisantes au niveau 

national, mais, dans le cas des populations de petite taille des 
difficultés se présenteront lors de la désagrégation par 

régions. 
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stables des taux, en dépit du rassemblement en groupes d'âge de cinq 

ans^ • 

Cependant on fait face au risque que l'établissement de moyennes des 

taux sur plusieurs années cachent les tendances existantes. Cette 

distorsion sera d'autant plus forte que la variabilité à court terme des 

taux de mortalité suit une tendance systématique. Les résultats d'une 

étude antérieure (Rowe, 1983) indiquent toutefois que les variations de 

la mortalité de la population indienne se produisent surtout sur de 

courtes périodes. Cette constatation concorde avec l'opinion selon 

laquelle les décès accidentels constituent un élément important de la 

mortalité de cette population. L'annexe A donne des détails sur l'examen 

de la variabilité annuelle de la mortalité. 

4.1.3 Regroupement des taux de mortalité 

La première étape de la démarche, visant à obtenir des taux de 

mortalité par âge plus stables, fut de grouper les données en périodes de 

cinq ans, 1972-1976 et 1977-1981, pour les huit régions. Pour chaque 

période, on a examiné les différences régionales à l'aide des 

taux relatifs de mortalité (TRM) par âge pour les deux sexes. Ces taux 

ont été obtenus en divisant le taux de mortalité régional par âge, par le 

taux moyen de mortalité de l'ensemble des régions de chaque groupe d'âge 

correspondant (consulter l'annexe B pour plus de détails). Ensuite, les 

huit régions ont été groupées en deux zones principales, l'Est et 

l'Ouest, en fonction de la similitude des niveaux de mortalité selon les 

TRM. Par exemple, dans le groupe d'âge 0-1 an, les taux varient de 0.1 à 

0.8 pour les régions de l'Atlantique, du Québec et de l'Ontario et de 0.8 

4. Même après la constitution de groupes d'âge de cinq ans, on ne compte, 

pour chaque année, aucun décès dans un nombre important de groupes 

d'âge dans les petites provinces. 
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â 1.6 pour les régions de l'Ouest incluant le Manitoba, la Saskatchewan, 

l'Alberta, la Colombie-Britannique et les Territoires (voir la figure Bl 

de l'annexe B). Une répartition semblable des taux s'est également 

produite pour d'autres groupes d'âge. Ainsi, comme dans le cas des 

enfants, les taux pour les autres groupes d'âge étaient moins élevés dans 

l'Est que dans l'Ouest, pour les deux périodes de cinq ans. Toutefois, 

les différences entre les deux zones étaient plus considérables pendant 

la période 1977-1981 que pendant celle de 1972-1976, probablement en 

raison de la baisse possible de la qualité des données dans l'Est. Par 

exemple, en observant les taux de mortalité infantile du tableau D3 de 

l'annexe D, on remarque que le rapport du plus faible taux de la région 

Est à celui du plus élevé de la région Ouest est passé d'environ 1/2 en 

1972 à 1/5 en 1981. 

Cette inconstance dans la qualité des données (voir les sections 

2.1, 3.0 et 4.1.1) commande la prudence dans l'interprétation des 

tendances dans les niveaux régionaux de mortalité et l'identification des 

différences entre les deux périodes. On peut alors se demander si les 

différences de mortalité sont réelles ou si elles ne reflètent que les 

fluctuations dans la qualité des données pour les régions et les périodes 

considérées. À cause de ce problème, on a jugé les taux de mortalité par 

âge pour la période 1977-1981 insuffisamment fiables pour permettre 

l'évaluation de tendances ou la construction de tables de mortalité pour 

les régions. Comme il a été mentionné à la section 3, les taux de 

mortalité infantile des régions de l'Est pour la période 1977-1981 

étaient inférieurs aux taux correspondants de la population canadienne. 

Dans certaines régions, les taux de la population indienne valaient même 

moins de la moitié du taux canadien (par exemple au Québec, en 1978, où 

il y avait un taux de mortalité infantile de 5 contrairement â 12 pour la 

population canadienne). 

4.2 Méthode d'estimation 

Comme on l'a déjà dit, à cause de la petite taille de la population 

nous n'avons pu élaborer des tables de mortalité au niveau provincial ou 
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régional. Les taux de mortalité par âge ont été réunis, par groupes 

d'âge de cinq ans, en deux zones, soit l'Est et l'Ouest, à partir des 

niveaux régionaux, et ce, pour deux périodes, 1972-1976 et 1977-1981. 

Les données de la seconde période, cependant, n'ont pas été jugées assez 

sûres pour permettre la construction de tables de mortalité. Ainsi, des 

tables de mortalité abrégées^ n'ont été bâties, pour l'Est et l'Ouest, 

que pour la période 1972-1976. À partir de celles-ci, on a construit un 

modèle relationnel afin d'estimer les tables de mortalité des années 1976 

et 1981. L'utilisation d'un tel modèle vient atténuer les imperfections 

de certaines données (voir la section suivante, 4.2.1). 

Bien que l'élaboration de tables de mortalité pour la population 

indienne n'aurait pu être effectuée qu'au niveau national, il nous a paru 

préférable d'en bâtir pour les zones Est et Ouest et de produire une 

table pour l'ensemble du Canada à partir de celles-ci. Cette approche 

découle de l'étude des taux relatifs de mortalité (section 4.1.3 et 

annexe B). Le regroupement des huit régions en zones Est et Ouest 

résulte de différences géographiques dans la répartition de la mortalité, 

lesquelles étaient plus significatives que celles observées entre les 

sexes ou les périodes d'observation (voir l'annexe B). Ces 

particularités géographiques peuvent être attribuées, en partie, à la 

différence soupçonnée dans la qualité des données entre l'Est et l'Ouest, 

comme il a été mentionné dans les sections 3 et 4.1. À cause de la 

qualité des données et du fait que la construction des tables de 

mortalité pour chacune des deux zones présente des populations plus 

homogènes qu'une seule table de mortalité nationale, l'approche 

"Est-Ouest" a été privilégiée. Le modèle relationnel a été appliqué à 

chacune des tables de mortalité afin d'atténuer les différences entre les 

données. La moyenne des deux a permis d'obtenir une table de mortalité 

nationale ajustée pour tenir compte des différences dans la qualité des 

données entre les régions. À cet égard, il s'agit d'une amélioration par 

rapport à la construction directe d'une table de mortalité nationale. 

5. La différence entre les tables dites "abrégées” et "complètes" réside 

dans le fait que les premières fournissent des données par groupe 

d'âge de cinq ans et les secondes, pour chaque année d'âge. 
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4.2.1 Le modèle relationnel 

Le modèle "relationnel", a été conçu pour servir de base à 

l'estimation de la table de mortalité pour les années 1976 et 1981, à 

partir des données de la période 1972-1976; il a également servi à 

préparer une table de mortalité complète fondée sur les données réunies 

par groupes d'âge de cinq ans (on peut consulter l'annexe C pour obtenir 

des détails sur les aspects techniques du modèle relationnel). Le 

pionnier de l'utilisation de ce modèle pour la correction de données 

imparfaites fut Brass (1975). Les principales étapes de son 

développement peuvent se résumer comme suit: 

(i) À l'aide des données par âge de 1972-1976, on a développé deux 

séries de tables de mortalité abrégées, l'une pour l'Est et 

l'autre pour l'Ouest. 

(ii) On a effectué une transformation logarithmique des valeurs de 

survie, lx, obtenue grâce aux tables de mortalité abrégées de 

l'Est et de l'Ouest, en effectuant une régression distincte de 

ces valeurs par rapport aux valeurs moyennes correspondantes 

tirées des tables de mortalité complètes de 1971 et 1976 pour 

le Canada. 

(iii) Les résultats de la régression indiquent qu'il existe une 

concordance raisonnable entre les données sur la mortalité des 

Canadiens et des Indiens, données qui sont basées sur une 

comparaison des espérances de vie "relationnelles" et 

"abrégées" des Indiens. Deux séries d'équations ajustées ont 

été préparées à l'aide des tables de mortalité de l'Est et de 

l'Ouest pour les hommes et les femmes. 

(iv) Ces équations ajustées ont été combinées aux valeurs lx de 

1976, tirées de la table de mortalité complète pour le Canada, 

afin d'obtenir les tables correspondantes complètes de 1976 

pour les régions Est et Ouest. 



25 

(v) D'une manière analogue, on a utilise la même série 

d'équations ajustées en la combinant aux valeurs lx tirées de 

la table de mortalité canadienne complète de 1981 afin 

d'obtenir les tables correspondantes complètes de la même 

année pour la population indienne faisant partie des groupes 

de l'Est et de l'Ouest. 

(vi) Pour les années 1976 et 1981, on s'est servi d'une moyenne 

pondérée des tables de mortalité de l'Est et de l'Ouest afin 

d'obtenir les tables complètes correspondantes pour la 

population indienne. Les tables de mortalité de l'Est et de 

l'Ouest ont été pondérées en fonction de leur population. 

Celle de l'Est l'a été moins que celle de l'Ouest, en raison 

de sa petite taille. 

Les tables de mortalité de 1981 reflètent l'hypothèse que la 

relation entre les tables abrégées des Indiens de l'Est et de l'Ouest 

pour la période 1972-1976 et la moyenne des tables abrégées de 1971 et 

1976 des Canadiens demeurera inchangée pour 1981. Les tables de 

mortalité de 1972-1976 étaient fondées sur des données qui tenaient 

compte à la fois de la déclaration tardive des décès et la 

sous-déclaration des décès infantiles. 

Les taux de mortalité infantile et ceux de la population âgée de 

plus de 65 ans ont été estimés sans l'aide du modèle relationnel. On a 

supposé que les taux de mortalité infantile de la population indienne des 

deux sexes, pour 1981, diminueraient par rapport à leurs niveaux de 1976 

dans une proportion identique à celle qui a été observée pour les taux de 

la population canadienne entre les mêmes années. Chez les plus de 65 

ans, on a présumé que les taux étaient les mêmes que ceux de la 

population canadienne en 1976 et 1981. Cette hypothèse a été utilisée 

étant donné le caractère incertain des résultats auxquels nous sommes 

arrivés à la section 3, à savoir que les taux de mortalité des personnes 

âgées étaient plus bas que ceux de l'ensemble des Canadiens. 
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4.2.2 Comparaison des tables de mortalité indienne et canadienne 

Une comparaison peut être faite entre les tables de mortalité des 

Indiens pour 1976 et 1981 et celles des Canadiens pour la même période 

ainsi qu'avec toutes les autres tables présentant des espérances de vie à 

la naissance semblables. Ainsi que l'indique le tableau 5, les valeurs 

estimées d'espérance de vie chez les Indiens des deux sexes en 1976 et 

1981 sont de dix ans inférieures à celles de l'ensemble de la population 

canadienne. Les tables canadiennes qui fournissent des espérances de vie 

à la naissance semblables aux estimations de 1976 et 1981 pour les 

Indiens de sexe masculin (60 et 62 ans) sont les tables de mortalité de 

1931 et 1941, respectivement. Chez les femmes, les espérances de vie à 

la naissance de 66 et 69 ans, estimées pour 1976 et 1981, coïncident avec 

les tables de mortalité de la population canadienne de 1941 et 1951, res- 

pectivement. Ainsi, l'espérance de vie des Indiennes accuse un retard 

d'environ 30 â 35 ans par rapport à celle des Canadiennes, comparative- 

ment à un retard de 40 à 45 ans pour les Indiens par rapport aux 

Canadiens. 

Tableau 5. Espérance de vie à la naissance des Indiens inscrits et de 

l'ensemble de la population canadienne, Canada, 1976 et 1981 

Année Indiens 

inscrits 

Ensemble de 

la population 
canadienne 

Année où l'espé- 

rance de vie des 

Canadiens corres- 
pondait à celle 
des Indiens 

1976 

1981 

59.8 

62.4 

Hommes 
70.2 

71.9 

1931 

1941 

1976 

1981 

66.3 

68.9 

Femmes 
77.5 

79.0 

1941 

1951 

Sources: Espérances de vie à la naissance des Indiens: tirées des 

tables de mortalité préparées par la Section des projections 

démographiques, Division de la démographie, Statistique Canada 

(Annexe D). Consulter le texte pour plus de détails. 

Espérances de vie de la population canadienne totale: 
Statistique Canada, Tables de mortalité, Canada et provinces, 

publication n° 84-532 au catalogue. 
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Les taux de mortalité par âge (valeurs qx), tirés des tables de 

mortalité des Indiens de 1976 et 1981, sont comparés aux valeurs des 

tables de mortalité canadiennes de 1941 et 1951 et ce, pour les deux 

sexes. 

Tant pour les hommes que pour les femmes, on observe un modèle 

général des différences dans les taux de mortalité, par âge entre les 

tables de mortalité des Indiens (1976, 1981) et des Canadiens (1941,1951) 

ayant des espérances de vie semblables. Chez les Indiens, les taux de 

mortalité infantile et de la population âgée de plus de 65 ans, observés 

en 1976 et 1981, sont inférieurs à ceux des Canadiens en 1941 et 1951, 

tandis que la mortalité des groupes d'âge restants (de 1-4 à 60-64 ans) 

tend à être supérieure â celle des Canadiens en 1941 et 1951. Les taux 

de mortalité infantile (1976, 1981) chez les Indiens (en tenant compte 

des déclarations tardives et de la sous-déclaration) accusent un retard 

d'environ 20 ans sur ceux des Canadiens. Si le taux de mortalité 

infantile actuel de la population indienne avait été semblable â celui de 

la population canadienne en 1941 et 1951, la différence d'espérance de 

vie entre les deux populations aurait été encore plus considérable. Chez 

les plus de 65 ans, les taux de mortalité pourront être plus faibles que 

ceux des Canadiens des années précédentes en raison de la mortalité 

présumée identique à la mortalité canadienne actuelle. 

La comparaison des taux de mortalité indiens et canadiens, par âge 

et sexe, tirés des tables de 1976 et 1981, révèle que les taux par âge 

des deux populations diffèrent après la première enfance, à l'exception 

des plus de 65 ans. L'écart le plus important s'observe dans le groupe 

des jeunes adultes. 

4.3 Comparaison des tables de mortalité courantes de la population 

indienne et celles fournies par Santé et Bien-être social Canada 

La Direction générale des services médicaux du ministère de la Santé 

et du Bien-être social (1969) a produit des tables de mortalité relatives 
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aux Indiens inscrits pour les périodes 1960-1964 et 1965-1968. Ces 

tables étaient fondées sur des données du Registre des Indiens (MAINC). 

Un examen de la documentation accompagnant ces tables de mortalité 

(ministère de la Santé et du Bien-être social, 1969) révèle que les 

données utilisées n'ont pas été corrigées des effets de la déclaration 

tardive ou de la sous-déclaration. Par conséquent, les espérances de vie 

calculées d'après ces données sont probablement surestimées. 

Au tableau 6, les espérances de vie à la naissance tirées des tables 

de mortalité des Indiens de 1976 et 1981, sont comparées aux tables de 

mortalité des Indiens de Santé et Bien-être social Canada pour les années 

1960-1964 et 1965-1968. Si l'on compare l'espérance de vie obtenue par 

la table de 1976, soit de 60 ans pour les hommes et 66 ans pour les 

femmes, les valeurs de 1960-1964 sont les mêmes pour les hommes et 

Tableau 6. Comparaison des espérances de vie à la naisance de certaines 

tables de mortalité, population indienne inscrite, Canada, 

1960-1981 

Table de Espérance de vie à la naissance 

mortalité de la population indienne inscrite 

Hommes Femmes 

Santé et Bien-être social: 

1960-1964 59.7 63.5 

1965-1968 60.5 65.6 

Présente étude: 

1976 59.8 66.3 

1981 62.4 68.9 

Sources: Espérances de vie pour 1960-1964 et 1965-1968: Direction 

générale des services médicaux, ministère de la Santé et du 

Bien-être social, 1969. 

Espérances de vie pour 1976 et 1981: Tableaux D4 et D5. 
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légèrement inférieures dans le cas des femmes. Les niveaux enregistrés 

en 1965-1968 sont à peu près identiques, pour les deux sexes, aux valeurs 

de 1976. Ces comparaisons laissent croire que les tables de mortalité de 

Santé et Bien-être social Canada, établies d'après des données non 

corrigées produisent probablement des surestimations de l'espérance de 

vie. 
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5. HYPOTHÈSES ET RESULTATS DE LA PROJECTION 

5.1 Approches possibles 

Pour projeter la mortalité, plusieurs méthodes peuvent être 

envisagées, notamment présumer un gain dans l'espérance de vie ou 

l'amélioration des taux de survie, en se fondant, par exemple, sur 

l'évolution antérieure ou sur l'amélioration prévue des conditions de vie 

et les progrès de la médecine. Une autre approche consiste à examiner 1a. 

convergence des taux vers un niveau donné, pour une année donnée. 

5*2 Elaboration des hypothèses 

Afin de fournir un éventail de niveaux de mortalité, deux hypothèses 

ont été posées: 

(1) Une mortalité constante: Dans cette hypothèse, le niveau et 

le schéma de mortalité estimés en 1981 sont gardés constants 

durant toute la période de projection. Elle veut paré à 

l'éventualité d'une sous-estimation des taux de mortalité du 

moment, mis à part ceux des enfants, en raison de la 

sous-déclaration possible des décès des autres groupes 

d'âge. Puisque le niveau de mortalité décroît de façon 

générale dans le temps, une mortalité constante représente 

une hypothèse élevée, comparée à l'hypothèse d'une mortalité 

décroissante. 

(2) Une mortalité décroissante: Cette hypothèse prévoit une 

baisse de la mortalité de la population indienne de façon à 

rejoindre les taux canadiens de survie de 1981 en 25 ans 

(en l'espace d'une génération). 

La piètre qualité des données ne permet pas d'étudier les tendances 

à long terme concernant la mortalité des Indiens. On ne possède pas de 

données fiables sur ce phénomène avant 1971 puisqu'aucune correction pour 

les déclarations tardives n'avait été effectuée avant cette date. En 
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outre, les données sur les décès semblent Indiquer que certaines régions 

connaissent des problèmes de sous-déclaration, comme le mentionne la 

section 3. 

Les comparaisons des espérances de vie des populations indienne et 

canadienne, fournies à la section 4, ne révèlent aucun mouvement de con- 

vergence. Cependant, on peut noter une amélioration graduelle en matière 

d'espérance de vie chez les Indiens. Compte tenu du taux d'amélioration 

du moment et du retard accusé de 30 à 40 ans, on a supposé une baisse de 

mortalité à un rythme tel que le taux du moment estimé pour les Indiens 

rattraperait les taux de l'ensemble de la population canadienne d'ici 

l'an 2006. 

Dans l'hypothèse d'une mortalité décroissante, le niveau d'améliora- 

tion des taux de survie infantile a été supposé identique à celui prévu 

pour les autres âges. On a noté, dans les tendances de la série chrono- 

logique corrigée, que les taux de mortalité infantile des Indiens se rap- 

prochaient beaucoup plus rapidement des taux canadiens que ceux des 

autres âges. Il est permis cependant de rattacher ce mouvement â l'ac- 

croissement de la sous-déclaration pour les années plus récentes. Les 

taux de survie du moment des enfants indiens, lesquels sont fondés sur 

des données corrigées pour la sous-déclaration, ont toutefois été proje- 

tés selon le même taux d'amélioration que les autres âges. 

Les niveaux de mortalité canadienne de 1981, pris pour la population 

indienne âgés de 65 ans ou plus, ont été gardés constants durant toute la 

période de projection et ce, dans le cas des deux hypothèses. Si l'effet 

soupçonné du croisement des données s'avère fondé, les taux de mortalité 

de ce groupe d'âge pourront être surestimés. 

Toujours dans l'hypothèse d'une mortalité décroissante, il est prévu 

un gain dans l'espérance de vie d'environ 10 ans d'ici 25 ans. Le taux 

prévu d'amélioration accuse le même retard dans l'espérance de vie en 

1996 que celui observé actuellement entre les populations indienne et 
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canadienne. En 1996, la baisse du taux de mortalité conduit à un gain es- 

compté de 6 années et à un taux de mortalité infantile d'environ 17 pour 

mille naissances. L'espérance de vie projetée en 1996 des Indiens et In- 

diennes s'établit aux alentours de 68 et 75 ans, ce qui correspond à l'es- 

pérance de vie de Canadiens et Canadiennes enregistrées en 1956 et 1966 

respectivement (voir le tableau 7). 

Par rapport à la mortalité globale, mesurés par l'espérance de vie à 

la naissance, la mortalité infantile chez les Indiens se rapproche des va- 

leurs de l'ensemble du Canada. Les taux de mortalité infantile actuels es- 

timés pour les Indiens accusent un retard d'environ 20 ans sur ceux des 

Canadiens. Le taux projeté de 17 pour raille en 1996 est équivalent au ni- 

veau canadien de 1971 ce qui porte l'écart entre les deux populations à 25 

ans (voir le tableau 8). Il est possible que le taux projeté de mortalité 

infantile soit surestimé étant donné l'hypothèse d'un niveau d'améliora- 

tion des taux de survie infantile équivalent à celui des autres âges. 

Tableau 7. Estimations et projections de l'espérance de vie à la nais- 

sance des Indiens inscrits, Canada, 1976-1996 et niveaux ca- 

nadiens équivalents, 1931-1966 

Population canadienne totale 

Année Indiens inscrits Année où l'espérance Niveaux 

de vie des canadiens canadiens 

correspond à celle 

des Indiens 

Hommes 
Estimations 

1976 

1981 

1986 

1991 

1996 

Projections 

Estimations 
1976 

1981 

1986 

1991 

1996 

Projections 

59.8 

62.4 

63.8 

65.7 

67.7 

66.3 

68.9 

71.0 

73.0 

75.0 

Femmes 

1931 

1941 

1951 

1956 

1941 

1951 

1956 

1966 

60.0 

63.0 

66.3 

67.6 

66.3 

70.8 

72.9 

75.2 

Source : La même qu'au tableau 5. 
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Tableau 8. Estimations et projections des taux de mortalité infantile de 

la population indienne inscrite, Canada, 1976-1996 et 

niveaux équivalents canadiens, 1951-1971 

Population canadienne totale 

Année où 

l'espérance de 

vie des Canadiens 
correspond à 

celle des Indiens 

Niveaux 

canadiens 

1951 

1961 

38.5 
27.2 

1966 

1971 

23.1 

17.5 

Année Indiens inscrits 

Estimations 

1976 

1981 

1986 

1991 

1996 

Projections 

37 

27 

25 

21 
17 

Source: Taux de la population indienne inscrite: voir le tableau 5. 

Taux de la population canadienne totale: Statistique Canada, 

Statistique de l'état civil, publications nos 84-204 et 84-206 

au catalogue. 

5.3 Évaluation des résultats 

On procédera ici à l'examen du nombre des décès projeté obtenu à 

partir des deux hypothèses de mortalité et de la relation entre les 

tendances estimées et projetées des décès et des taux de mortalité. 

Lorsque la mortalité est maintenue constante à son niveau de 1981 

et que l'on suppose une baisse rapide de la fécondité, le nombre de décès 

donné par la projection se chiffre à environ 43,200 pendant une période 

de quinze ans soit de 1982 à 1996. Dans l'hypothèse d'une mortalité 

décroissante, le total des décès atteint 37,600. Les deux hypothèses 

conduisent à une différence de 5,600 décès pour la même période de quinze 

ans ^. 

Des estimations et projections du nombre total de décès et des taux 

bruts de mortalité de la population indienne sont présentées aux figures 

5 et 6, respectivement, pour les périodes 1971-1981 (estimations) et 

6. Les projections de la population indienne inscrite correspondent aux 

scénarios de projection portant les nos 4 et 5 lesquels se fondent, 

respectivement, sur des hypothèses de mortalité constante et 

décroissante. 
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Figure 5 

Estimations et projections du nombre total 
de décès,Indiens inscrits, Canada, 1971-1996 

Nombre de décès Nombre de décès 

3,000 

2,400 

(1 La projection n° 4 des régions du MAINC se fonde sur une baisse rapide de fécondité et une mortalité constante. 
(2)La projection n° 5 est fondée sur l’hypothèse d’une baisse rapide de la fécondité et d’une mortalité décroissante. 
Sources: Estimations (1971-1981): Données du Registre des Indiens corrigées pour tenir compte des déclarations tardives 

d’événements par la Section des projections démographiques, Division de la démographie, Statistique Canada. 
Projections (1982-1996): Projections de la population indienne inscrite effectuées par la Section des projections démographiques, 
Division de la démographie, Statistique Canada. 

Figure 6 

Estimations et projections des taux bruts de mortalité, 
Indiens inscrits, Canada, 1971-1996 

Taux pour 1,000 habitants Taux pour 1,000 habitants 

9.0 

- 6.0 

(1)La projection n° 4 des régions du MAINC se fonde sur une baisse rapide de fécondité et une mortalité constante. 
(2^La projection n° 5 est fondée sur l’hypothèse d’une baisse rapide de la fécondité et d’une mortalité décroissante. 
Sources: Estimations (1971-1981): Données du Registre des Indiens corrigées pour tenir compte des déclarations tardives 

d’événements par la Section des projections démographiques, Division de la démographie, Statistique Canada. 
Projections (1982-1996): Projections de la population indienne inscrite effectuées par la Section des projections démographiques, 
Division de la démographie, Statistique Canada. 
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1982-1996 (projections). Les nombres projetés de décès et les taux sont 

fondés sur les deux hypothèses de mortalité. 

Ces figures illustrent l'élargissement de l'écart entre les 

estimations et les projections de décès après 1977. Le nombre total de 

décès et les taux bruts de mortalité, pour la période 1978-1981, obtenus 

d'après les données corrigées pour les déclarations tardives, paraissent 

sous-estimés lorsqu'on les compare aux mêmes valeurs, mais, cette fois, à 

partir de 1982. Ces différences reflètent la méthode et les données 

utilisées dans la construction de la table de mortalité indienne pour 

l'année 1981. Cette table a été développée à l'aide de la table de la 

population canadienne de 1981 et du modèle relationnel, comprennant des 

données relatives à la mortalité indienne, ajustées en fonction du 

sous-enregistrement des décès pour la période 1972-1976 seulement. 

Les nombres et taux projetés de décès reflètent davantage les 

tendances de la période 1972-1977 que celles plus récentes des années 

1978-1982. Étant donné les lacunes dans les données de cette dernière 

période, les tendances projetées pour les nombres de décès et les taux 

semblent plausibles. 
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ANNEXE A 

Composantes de la variance des tables de mortalité 

Rowe (1983) fournit une série d'estimations des tables de mortalité 

corrigées pour chaque année comprise entre 1966 et 1975, pour la population 

indienne inscrite. Ces tables de mortalité, produites à partir de données 

n'ayant été que partiellement corrigées et pour une période qui ne correspond 

pas exactement à celle étudiée ici, ont été soumise à une méthode de lissage 

non conventionnelle. Par conséquent, il est difficile de déterminer si la 

faible diminution de l'espérance de vie enregistrée pendant l'intervalle de 

chevauchement des périodes est réelle ou si elle est attribuable aux lacunes 

existant dans les données du début de la période (1966-1970) et aux 

corrections insuffisantes des données à la fin de la période (1971-1975). 

Les résultats de l'étude de Rowe peuvent toutefois être utiles à un 

égard. La méthode employée permet de diviser la variabilité des taux de morta- 

lité par âge en trois composantes. Celles-ci sont: 

(1) La variabilité d'échantillonnage: cette composante représente le 

niveau de variabilité qui existerait si les différences entre les 

années successives étaient aléatoires, c'est-à-dire si la tendance 

des décès prévus à un âge ne variait qu'en raison d'un changement 

dans la taille de la population. Cette composante est dénommée ainsi 

parce qu'elle permet de considérer la mortalité comme un simple 

échantillon aléatoire dans la population. 

(2) La variabilité à long terme: cette composante représente les effets 

des variations de mortalité qui persistent pendant plus d'un an dans 

un groupe d'âge donné. Une source d'effets à long terme pourrait être 

une tendance dans la mortalité. Toutefois, la piètre qualité des 

données, résultant de la sous-déclaration pendant des périodes 

supérieures à un an, pourraient constituer une autre source d'effets 

à long terme. 
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(3) La variabilité à court terme: cette composante fait référence au 

niveau de variation indépendant des années précédentes et 

dépassant le niveau susceptible de résulter d'une variation 

aléatoire. Par exemple, certaines erreurs de codage peuvent être 

commises pendant une année, mais non pendant d'autres années. 

Le tableau Al donne, en pourcentage, les estimations de la 

variabilité totale des taux de mortalité des Indiens des années 

1966-1975, attribuable à chaque composante et ce, dans chaque groupe 

d'âge. Comme on peut le constater, les variabilités d'échantillonnage et 

à court terme s'attribuent la plus grande part des fluctuations de la 

mortalité. 
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Tableau Al. Composantes de la variabilité (en %) des taux de 

mortalité dans le Registre des Indiens, 1966-1975 

Age 

Hommes 
0-1 
1-4 

5-9 
10-14 

15-19 
20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-44 

45-49 
50-54 

55-59 
60-64 

65-69 

70-74 

75-79 
80-84 

Femmes 
0-1 
1-4 
5-9 

10-14 
15-19 
20-24 

25-29 
30-34 

35-39 
40-44 

45-49 
50-54 

55-59 

60-64 

65-69 

70-74 

75-79 

80-84 

Échantillonnage Long terme 

% 

17.7 

57.6 

29.4 

61.5 

36.8 

26.3 

54.3 

54.9 

49.6 
73.0 

36.2 

32.5 

50.8 

33.5 

54.8 

30.7 

35.9 

54.2 

23.3 

53.1 

52.5 

76.3 
46.7 

46.9 

49.8 

61.5 

38.1 
65.9 

43.0 

28.4 

42.1 

33.5 

43.7 

57.5 

31.6 

36.6 

% 

6.1 
3.1 

5.2 

2.9 

4.7 

5.5 

3.4 

3.3 
3.7 

2.0 
4.7 

5.0 
3.7 

4.9 

3.4 

5.1 

4.8 

3.4 

5.9 

3.6 
3.7 

1.8 
4.1 

4.1 
3.9 

3.0 

4.8 
2.6 
4.4 

5.5 

4.5 

5.2 

4.4 

3.3 

5.3 

4.9 

Court terme 

% 
76.2 

39.2 

65.3 

35.7 

58.5 

68.2 
42.3 

41.7 

46.7 

25.0 

59.1 

62.5 
45.6 

61.5 
41.9 

64.1 

59.4 

42.4 

70.7 

43.3 

43.8 

21.8 
49.2 

49.0 

46.3 

35.5 
57.2 

31.5 
52.6 
66.0 
53.4 

61.4 

51.9 

39.2 

63.1 

58.5 
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Ces résultats ne nous donnent aucun renseignement sur les effets 

possibles des lacunes existant dans les données, lacunes qui restent 

constantes au cours des années. Ils indiquent toutefois que la mortalité 

de la population indienne varie fortement (dépassant le niveau d'une 

variation aléatoire) et que cette variabilité se produit surtout pendant 

des périodes très courtes. Les valeurs peu élevées de la composante à 

long terme indiquent que, dans une large mesure, la variabilité est 

effectivement imprévisible. Ces résultats peuvent être compatibles avec 

ceux d'une mortalité fortement influencée par les décès accidentels (liés 

à l'alcool ou à d'autres causes)^-. 

Enfin, l'identification d'un niveau élevé de variabilité à court 

terme, dans les taux de mortalité, justifie l'utilisation de taux étalés 

sur une période pour la construction de tables de mortalité définitives. 

Tl semble que le risque d'une déviation de la tendance soit restreint et 

que les avantages résultant de la stabilité des estimations puissent être 

relativement plus grands. 

1. Les décès accidentels peuvent être attribuables à des circonstances 

qui ne se présentent pas régulièrement (par exemple deux voitures 
arrivant à un carrefour en même temps). La mortalité liée à la 
maladie peut être rattachée à des pratiques ou des habitudes 
d'alimentation ou d’hygiène qui persistent au cours des ans et sont 

communes à de nombreux membres d'une population. Par conséquent, il 

y a plus de mortalité liée à la maladie, que de mortalité causée par 

des accidents. 
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ANNEXE B 

Agrégation des données régionales 

On peut considérer deux options pour la construction des tables de 

mortalité â partir des données sur la mortalité des Indiens (rassemblées 

en deux périodes de cinq ans et en groupes d'âge de cinq ans pour chacune 

des huit régions suivantes^: Atlantique, Québec, Ontario, Manitoba, 

Saskatchewan, Alberta, Colombie-Britannique et les Territoires). 

La première option consiste à accepter les données telles qu'elles 

sont présentées pour chaque région et à estimer des tables de mortalité 

pour chacune des régions (c'est-à-dire pour les deux périodes et pour les 

deux sexes). Cette option aura une influence sur la qualité des données 

en raison de la petite taille des populations concernées. 

La seconde option, laquelle consiste à regrouper les régions en plus 

grands ensembles géographiques, ce qui permettrait d'obtenir des 

estimations plus précises (s'il est possible de découvrir des 

ressemblances dans les profils de mortalité des diverses régions). Cette 

option permettra d'obtenir des estimations plus fiables dans la mesure où 

il sera possible de découvrir des populations de régions contiguës qui 

présentent des profils de mortalité semblables. 

Des regroupements ont été effectués afin de comparer les taux 

relatifs de mortalité (TRM) de certains groupes d'âge, par sexe et par 

région, et pour les deux périodes. Les TRM d'une région ont été calculés 

en divisant les taux de mortalité par âge par le taux moyen de mortalité 

pour chaque groupe d'âge, ce qui permet de comparer les TRM pour des âges 

différents (c.-à-d. que les différences attribuables aux variations de la 

1. Ces régions sont délimitées â partir des frontières provinciales et 

ne correspondent pas exactement aux régions du MAINC. 
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mortalité sur plusieurs âges ont été éliminées). Les différences 

restantes entre les TRM de chaque région résultent des différences entre 

les sexes et les périodes. 

Les graphiques des TRM peuvent être utilisés pour identifier la 

structure géographique de la mortalité des Indiens. Les différences 

géographiques systématiques sont représentées par des groupes de TRM qui 

sont généralement soit supérieurs soit inférieurs à 1.0 (c.-à-d. 

proportionnellement supérieurs ou inférieurs â la moyenne générale). Si 

ces groupes semblent différer considérablement les uns des autres (en 

moyenne) par un montant important, ils se distinguent alors 

nécessairement par un facteur qui est supérieur soit à la différence de 

sexe soit à la tendance chronologique se manifestant dans la mortalité de 

chaque région. Le groupe d'âge 0-1 an (AO) sert d'exemple, car la 

mortalité dans ce groupe d'âge est particulièrement importante dans la 

détermination de l'espérance de vie. Le tracé des TRM correspondant à ce 

groupe d'âge (figure Bl) révèle un degré élevé de "concentration", les 

régions de l'Est (Atlantique, Québec et Ontario) formant un groupe 

distinct et les régions restantes de l'Ouest en constituant un autre^. 

Le regroupement Est-Ouest découlant de l'examen des graphiques des 

TRM fournit une indication des différences géographiques dans la 

mortalité qui, en général, sont plus importantes que celles liées au sexe 

ou à la période. Par conséquent, les tables de mortalité construites 

pour chaque regroupement représenteront des populations plus homogènes 

qu'une table nationale et seront plus stables que les tables préparées 

pour chaque région prise séparément. En ce sens, elles fourniront une 

base plus fiable d'évaluation des tendances générales et des différences 

relatives au sexe. 

2. Les détails relatifs aux autres groupes d'âge peuvent être fournis 

sur demande. 



Figure Bl. 

TRM 
AO 

1.6 ♦ 

1.5 ♦ 

1.6 ♦ 

1.1 ♦ 

1.0 f 
I 
I 

0.9 ♦ 
I 
I 

0.8 ♦ 

0.7 ♦ A 
I 
I 

0.6 ♦ A 

0.6 ♦ 

Taux relatifs de mortalité selon les régions 
(Atl.=l Qué.=2 Ont.=3 Man.=4 Sask=5 Alb.=6 C.-B.=7 
Terr.=8) pour le groupe AO , légende: A=1 OBS, B=2 OBS, etc. 

A A 
A 

A 
A B 

A A 
A 

A 

A A 

A 
A 
A 

A 

A 

A 

I 
Ln 

I 

I A 
0.2 ♦ 

I 
I A 

0.1 ♦ 

■ ♦ 4 4 4 ♦ ♦   — ♦ ♦' 
123<t5678 

1. L'ensemble des taux relatifs de mortalité pour chaque région consiste en 4 taux qui 
correspondent aux périodes 1972-1976 et 1977-1981, pour les hommes et les femmes sé- 
parément. Si deux de ces taux ont la même valeur, ils sont indiqués , tous les deux, 
par la lettre B, sinon, chaque valeur est représentée par la lettre A. 

2. Taux pour le groupe d'âge 0-1. 
Source: Données ajustées du Registre des Indiens, préparées par la Section des projections, 

Division de la démographie, Statistique Canada. 
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ANNEXE C 

Aspects techniques du modèle relationnel 

1. Transformation des données 

Le modèle relationnel sert à établir une relation numérique entre 

les estimations relativement peu fiables de la table de mortalité des 

Indiens (données par groupe d'âge de cinq ans) et les tables de mortalité 

connues des Canadiens, présentées par année d'âge. À ce titre, le modèle 

relationnel permet (1) de viser l'obtention d'un degré de lissage 

(c.-à-d. d'accroître la fiabilité des tables de mortalité des Indiens), 

et (2) de convertir les tables de mortalité de la population indienne en 

tables présentées par année d'âge. 

Le type de relation estimé par un modèle de ce genre est celle d'un 

individu se trouvant dans la moyenne et d'un autre situé à l'autre 

extrémité de l'échelle. Les tables de mortalité de la population 

canadienne sont préparées à partir de données portant sur l'ensemble des 

Canadiens, et comprennent donc les Indiens. En ce sens, les tables de 

mortalité de la population canadienne donnent le schéma de mortalité d'un 

canadien moyen-*-. En regard des différences existant dans les 

caractéristiques individuelles et l'expérience vécue par chacun, les taux 

de mortalité des sous-groupes de la population canadienne seront répartis 

au-dessus et en-dessous de la moyenne. La population indienne constitue 

un sous-groupe se trouvant â l'une des extrémités de la répartition de la 

mortalité canadienne, et le modèle relationnel démontrera l'étendu de 

l'écart par rapport â la moyenne. 

1. Dans le texte qui suit, la "mortalité moyenne" fait référence à la 

mortalité canadienne. 
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Les données utilisées représentent le nombre estimatif de survivants 

à l'âge exact x (soit l(x)) pour les deux populations. Elles se révèlent 

un point de départ utile, car les deux types de données sont disponibles 

pour les âges exacts correspondants et peuvent donc servir de base de 

conversion des courbes de survie des Indiens par année d'âge. 

Les courbes de survie ont une définition technique précise: 

(1) 1 (x) = exp ( - Jx h(t) d t) = exp ( -H (x) ) 

dans laquelle h(x) est appelé "quotient instantané de mortalité" et 

H (x) "quotient cumulatif instantané de mortalité" ou "point cumula- 

tif dangereux" à chaque âge. Un modèle relationnel présenté sous la 

forme : 

(2) log (-log(lRI(x))) = a + b log (-log (1° (X))) est équivalent à 

(3) log(HRI(x)) = a + b log (HC(x)) 

dans lequel "RI" représente la population indienne inscrit et "C" la 

population canadienne. 

Le modèle (3) peut être interprété de la façon suivante: 

(a) après réarrangement et différentiation, il implique que: 

(4) dHR^(x) = b . HR^(X) dH^(x) 

dx HC(x) dx 

RI 
(b) le terme dH (x) représente la variation du quotient cumulatif 

dx 

instantané de mortalité de RI à l'âge x (c'est-à-dire la valeur 

h (x)) 
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(c) cette variation est composée de trois termes: 

(i) un terme relatif représentant la différence cumulative de 

mortalité entre les deux populations avant l'âge x, H^^(x) 

HC(x) 

(ii) un terme représentant le changement de H (x) de la population 

C C 
canadienne, dH (x) à l'âge x (c'est-à-dire h (x) - la valeur 

cÈ 
à l'âge x). 

(iii) un facteur constant (b) d'accroissement de (ii) (reliant le 

point dangereux dans la population canadienne et le point 

dangereux dans la population indienne inscrite). 

En fait, la formule (3) correspond à un modèle qui rattache la population 

d'indiens à la moyenne canadienne en supposant que les augmentations par âge 

de la mortalité indienne sont proportionnelles à un taux fixe d'accroissement 

de l'augmentation moyenne (canadienne). On suppose que le facteur 

d'accroissement (b) est constant pour tous les âges. On peut utiliser des 

modèles plus complexes s'il est manifeste que l'accroissement de la mortalité 

est plus grand à certains âges. Une forme pratique de modèles de ce genre 

serait : 

(5) log (HRI(X) = a + bi log (HC(x)) 

+ b2(log(HC(x)))2 + ... 

+ bn(log (H
C(x)))n 
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2. Résultats de la régression 

Des régressions de la forme (5) ont été estimées pour les hommes et les 

femmes de la population indienne des régions de l'Est et de l'Ouest, pour les 

deux périodes (1972-1976 et 1977-1981). Les données canadiennes utilisées 

correspondaient aux moyennes géométriques de 1971 et 1976 et aux tables de 

mortalité officielles de 1976 et 1981. Les régressions ont été effectuées à 

l'aide de la méthode habituelle des moindres carrés. 

Les équations convenant le mieux à toutes les périodes, régions et aux 

deux sexes avaient précisément la forme suivante: 

(6) log (HRI(x)) = a + bi log (HC(x)) 

+ b2(log (H
C(x)))2 

+ b3 (log(H
C(x)))3 

Le tableau suivant donne les résultats de la régression sous la forme de 

coefficients estimatifs et de proportions de variance expliquée. Comme on 

peut le constater, les estimations de "b]_" sont semblables dans tous les cas. 

Les estimations de "b2” semblent présenter les plus fortes différences entre 

les régions et les sexes. À l'exception des femmes de l'Est pour 1977-1981, 

"b2” tend à être plus important pour les femmes que pour les hommes, plus 

considérable pour l'Ouest que pour l'Est, et plus élevé pour 1977-1981 que 

pour 1972-1976. Le terme "b3" semble établir une différence entre les 

régions, car il est en général plus élevé pour l'Ouest que pour l'Est. Dans 

l'Ouest (où la qualité des données est jugée être la meilleure), "a" demeure 

stable. 
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Estimations de regression 

Homme Femme 

Coefficient Rapports t Coefficient Rapports t 

1972-1976 

Est 

a 
bl 
b2 
b3 

R2 

0.240275 
0.663470 

0.060209 
0.032704 

9.7 
25.8 

2.7 

7.5 

0.174690 
0.672711 

0.088253 
0.033752 

7.6 
17.0 

3.4 
7.7 

0.9988 0.9990 

Ouest 

a 
bl 
b2 
b3 

R2 

0.268293 

0.643363 

0.122756 
0.043350 

8.7 
20.2 
4.5 
8.0 

0.379472 
0.671589 

0.153820 
0.046778 

11.2 
11.5 

4.0 
7.3 

0.9977 0.9977 

1977-1981 

Est 

a 
bl 
b2 
b3 

R2 

0.105587 

0.648756 
0.077174 

0.036323 

4.4 
23.7 
3.7 

9.7 

-0.011955 
0.636180 
0.027120 

0.020691 

0.5* 
15.0 

1.1* 
5.5 

0.9990 0.9992 

Ouest 

a 
bl 
b2 
b3 

0.263764 

0.649724 

0.135351 

0.045625 

9.9 

21.4 
5.9 

11.0 

0.372236 
0.759931 
0.194264 

0.050979 

9.2 

10.6 
4.6 

8.0 

R^ 0.9986 0.9976 

* P > 0.05 
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Le modèle (6) peut être représenté sous la forme suivante: 

(7) log (HRI(X)) = a + (b]+b2 log(HC(x)) 

+ b3(log(HC(x))2) (log(HC(x))) 

dans ce cas, le facteur d'accroissement de la mortalité est fonction du taux 

d'accroissement de la mortalité moyenne (canadienne). Dans cette équation, la 

quantité positive "b2" correspond à un taux généralement croissant de 

différence par âge entre la mortalité indienne et la mortalité moyenne. Par 

conséquent, les résultats de la régression indiquent que: 

a) les femmes s'écartent plus que les hommes de leurs moyennes respectives; 

b) l'Ouest s'écarte plus que l'Est; 

c) les différences sont plus considérables en 1977-1981 qu'en 1972-1976. 

Si d'autres études empiriques étaient faites, les résultats nous 

démontreraient peut-être que l'effet cumulatif de la mortalité des Indiens se 

traduit par une surmortalité relativement plus élevée (par rapport à la 

moyenne féminine) dans la population féminine que chez les individus de sexe 

masculin. En outre, contrairement à ce qui ressort de la comparaison entre 

les tables provinciales (soit les populations totales de chaque province), la 

différence entre la population indienne de l'Ouest et de l'Est peut en réalité 

favoriser l'Est plutôt que l'Ouest. Toutefois, si l’on tient compte de la 

possibilité que les données de la période 1977-1981 soient d'une qualité 

inférieure à celle de 1972-1976, les résultats indiquant que la population 

indienne accuse un retard par rapport à la population moyenne ne devraient pas 

être acceptés. Cette dernière recommandation s'applique surtout dans le cas 

des résultats anormaux de la régression pour les femmes de l'Est pour la 

période 1977-1981. 
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ANNEXE D: TABLEAUX DÉTAILLÉS 

Données corrigées de la mortalité des Indiens 

inscrits, 1971-1981 

Tables de mortalité des Indiens inscrits, 1976 et 

1981 



Tableau DI. Nombre total ajusté de décès d'indiens inscrits, Canada et provinces, 1971-1981 

Année 

Province 

Î.-P.-É. N.-É N.-B. Qué. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yukon T.N.-O. Canada 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

1977 
1978 

1979 

1980 

1981 

4 

4 

11 
5 

4 

5 
8 
1 
2 
4 

3 

45 

35 

52 

38 

38 
50 

38 

32 

49 

42 

35 

34 

52 

44 

44 

24 

43 
32 

31 

27 

46 

34 

244 

208 

225 

200 
190 

220 
185 
174 

153 

188 

189 

534 

477 

487 

500 

482 
479 

471 

434 

454 

434 

412 

361 

270 

291 

233 

265 

282 
294 

298 

283 

236 

292 

419 

315 

284 

354 

357 

347 

381 
397 

273 
297 

295 

261 

191 

238 

297 

280 

278 

269 

315 

260 

314 

315 

575 

504 

501 
497 

463 

419 

473 
492 

491 

453 

451 

25 

25 

32 

21 
38 

24 

15 

35 

28 

26 
34 

61 

51 

48 

55 

55 

53 
54 

55 

52 

58 

37 

2,563 

2,132 

2,213 
2,244 

2,196 

2,200 
2,220 
2,264 

2,072 

2,098 
2,097 

Source: Registre des Indiens dont les données ont été corrigées en fonction des déclarations tardives de 

naissances et décès par la Section des projections démographiques, Division de la démographie, 

Statistique Canada. 



Tableau D2. Taux bruts de mortalité ajustés, Indiens inscrits, Canada et régions, 1971-1981 

Année 
Atlantique 

Région 

Qué. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Territoires Canada 

1971 

1972 

1973 
1974 

1975 
1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

1981 

8.4 

9.3 
8.9 

6.8 
7.2 
7.5 

5.9 

5.8 

6.8 
6.4 

5.5 

7.7 

7.2 

7.0 

6.3 

6.5 
6.6 
5.5 

4.9 

5.0 

5.5 

5.6 

8.7 

8.1 
8.0 
7.8 

7.5 

7.0 
6.7 

6.4 

6.3 

5.9 

5.2 

8.4 

7.2 

6.5 

6.0 
6.5 

6.6 
6.6 
6.4 

5.5 

5.5 

5.4 

9.6 

7.6 

7.8 

8.5 

8.1 
8.2 
8.5 
7.1 

5.9 

6.0 
6.0 

7.4 

6.8 
8.2 
8.7 

8.2 
7.8 

8.1 
7.7 

7.5 

8.0 
7.6 

10.8 
9.9 

9.6 

9.1 

8.2 
8.1 
8.6 
8.6 
8.1 
7.6 
6.9 

8.6 
8.1 
7.9 

8.4 
8.3 

7.0 

7.5 

7.9 

7.4 

7.7 

7.9 

8.9 

8.0 
8.0 
7.8 

7.6 
7.4 

7.4 

6.9 

6.5 

6.4 

6.1 

Source: La même qu'au tableau Dl. 

i 
Ln 
ON 

I 



Tableau D3. Taux de mortalité infantile ajustés, Indiens inscrits, Canada et régions, 1971-1981 

Année 

Région 

Atlantique Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Territoires Canada 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 
1976 

1977 
1978 

1979 
1980 

1981 

25.5 

25.9 

25.1 

22.3 

13.0 
3.2 

3.0 

4.6 

3.0 

4.2 
5.4 

34.2 

41.0 

23.1 

14.7 

15.6 
18.4 

13.3 
5.0 

8.4 

8.0 
6.5 

26.7 

21.5 
24.7 

23.7 

17.0 
12.0 
11.6 
9.7 

8.6 
9.8 
7.9 

45.5 

39.3 

30.3 

25.7 

26.6 
26.4 

25.4 
21.1 

21.0 

21.6 
18.6 

63.9 

47.0 

45.5 

45.6 
42.0 

38.4 
32.7 

22.6 
18.9 

17.1 
12.9 

29.8 

26.9 

31.1 

32.8 
26.1 

22.8 
21.8 
20.9 

21.5 

18.4 
16.9 

55.1 

44.3 

41.4 

36.4 

33.3 

36.5 

30.5 
24.8 

26.6 

28.0 
28.6 

57.7 

46.4 

35.0 

47.8 
50.2 

37.1 
30.9 

36.6 
29.3 

12.2 
8.7 

43.2 

36.2 

33.1 

31.2 

27.6 
25.7 

22.6 
18.3 
17.7 

17.1 

15.1 
i 
Ln 

I 

Source: La même qu'au tableau DI 



-58- 

Tableau D4. Table de mortalité abrégée, population indienne inscrite, Canada, 1976 

Groupe d'âge L 

0-1 100000 
1-5 96114 
5-10 93338 
10-15 92653 
15-20 92006 
20-25 89799 
25-30 86687 
30-35 84149 
35-40 81907 
40-45 79245 
45-50 75666 
50-55 70777 
55-60 64710 
60-65 57764 
65-70 50307 
70-75 42471 
75-80 34070 
80-85 25077 
85-90 15740 
90+ 7273 

0-1 100000 
1-5 96578 
5-10 94036 
10-15 93401 
15-20 92881 
20-25 91907 
25-30 90748 
30-35 89578 
35-40 88089 
40-45 85926 
45-50 82803 
50-55 78378 
55-60 73138 
60-65 67141 
65-70 60636 
70-75 53676 
75-80 46084 
80-85 37471 
85-90 27228 
90+ 15453 

D P Q 

Hommes 

3886 0.9611 0.0389 
2776 0.9711 0.0289 

685 0.9927 0.0073 
647 0.9930 0.0070 

2207 0.9760 0.0240 
3112 0.9653 0.0347 
2538 0.9707 0.0293 
2242 0.9734 0.0266 
2662 0.9675 0.0325 
3579 0.9548 0.0452 
4889 0.9354 0.0646 
6067 0.9143 0.0857 
6946 0.8927 0.1073 
7457 0.8709 0.1291 
7836 0.8442 0.1558 
8401 0.8022 0.1978 
8993 0.7360 0.2640 
9337 0.6277 0.3723 
8467 0.4621 0.5379 
7273 0 1.0000 

Femmes 

3422 0.9658 0.0342 
2542 0.9737 0.0263 

635 0.9932 0.0068 
520 0.9944 0.0056 
974 0.9895 0.0105 

1159 0.9874 0.0126 
1170 0.9871 0.0129 
1489 0.9834 0.0166 
2163 0.9754 0.0246 
3123 0.9637 0.0363 
4425 0.9466 0.0534 
5240 0.9331 0.0669 
5997 0.9180 0.0820 
6505 0.9031 0.0969 
6960 0.8852 0.1148 
7592 0.8586 0.1414 
8613 0.8131 0.1869 

10243 0.7266 0.2734 
11775 0.5675 0.4325 
15453 0 1.0000 

LL T E 

96503 5971739 60 
376344 5875236 61 
464761 5498892 59 
461903 5034131 54 
455251 4572228 50 
441224 4116977 46 
426783 3675753 42 
415177 3248970 39 
403164 2833793 35 
387740 2430629 31 
366646 2042889 27 
339133 1676243 24 
306461 1337110 21 
270332 1030649 18 
273781 760317 15 
149948 486536 12 
148096 336588 10 
102037 188492 8 

56779 86455 5 
29676 29676 4 

96920 6626687 66 
378862 6529767 68 
468444 6150905 65 
465774 5682461 61 
462167 5216687 56 
456637 4754520 52 
450848 4297883 47 
444364 3847035 43 
435372 3402671 39 
422288 2967299 35 
403432 2545011 31 
379068 2141579 27 
350974 1762511 24 
319616 1411537 21 
285991 1091921 18 
249720 805930 15 
209431 556210 12 
162466 346779 9 
107413 184313 7 

76900 76900 5 

Source: Tables de mortalité préparées par la Section des projections 
démographiques, Division de la démographie, Statistique Canada, à partir 
d'une analyse des données ajustées du Registre des Indiens. 
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Tableau T)5. Table de mortalité abrégée, population indienne inscrite, Canada, 1981 

Groupe d'âge L 

0-1 100000 
1-5 97224 
5-10 95440 
10-15 94964 
15-20 94455 
20-25 92951 
25-30 89857 
30-35 87387 
35-40 85211 
40-45 82730 
45-50 79377 
50-55 74627 
55-60 68462 
60-65 61295 
65-70 53555 
70-75 45368 
75-80 36745 
80-85 27497 
85-90 17847 
90+ 8949 

0-1 100000 
1-5 97556 
5-10 96128 
10-15 95710 
15-20 95329 
20-25 94556 
25-30 93576 
30-35 92468 
35-40 91148 
40-45 89202 
45-50 86230 
50-55 82020 
55-60 76502 
60-65 70094 
65-70 63238 
70-75 55995 
75-80 48328 
80-85 39799 
85-90 29769 
90+ 18313 

D P Q 

Hommes 

2776 0.9722 0.0278 
1784 0.9817 0.0183 
476 0.9950 0.0050 
509 0.9946 0.0054 

1864 0.9803 0.0197 
2734 0.9705 0.0295 
2470 0.9725 0.0275 
2176 0.9751 0.0249 
2481 0.9709 0.0291 
3353 0.9595 0.0405 
4750 0.9402 0.0598 
6165 0.9174 0.0826 
7167 0.8953 0.1047 
7740 0.8737 0.1263 
8187 0.8471 0.1529 
8623 0.8099 0.1901 
9248 0.7483 0.2517 
9650 0.6491 0.3509 
8898 0.5014 0.4986 
8949 0 1.0000 

Femmes 

2444 0.9756 0.0244 
1428 0.9854 0.0146 
418 0.9957 0.0043 
381 0.9960 0.0040 
773 0.9919 0.0081 
980 0.9896 0.0104 

1108 0.9882 0.0118 
1320 0.9857 0.0143 
1946 0.9787 0.0213 
2972 0.9667 0.0333 
4210 0.9512 0.0488 
5518 0.9327 0.0673 
6406 0.9163 0.0837 
6858 0.9022 0.0978 
7243 0.8855 0.1145 
7667 0.8631 0.1369 
8529 0.8235 0.1765 

10030 0.7480 0.2520 
11456 0.6152 0.3848 
18313 0 1.0000 

LL T E 

97501 6243456 62 
383873 6145955 63 
475830 5762082 60 
473801 5286252 56 
468262 4812451 51 
456193 4344189 47 
442916 3887996 43 
431478 3445080 39 
420105 3013602 35 
405735 2593497 31 
385625 2187762 28 
358224 1802137 24 
324698 1443913 21 
287311 1119215 18 
247475 831904 16 
205495 584429 13 
160864 378934 10 
113374 218070 8 
66318 104696 6 
38378 38378 4 

97800 6891045 69 
386175 6793245 70 
479493 647070 67 
477672 5927577 62 
474894 5449905 57 
470360 4975011 53 
465180 4504651 48 
459184 4039471 44 
451226 3580287 39 
439056 3129061 35 
421154 2690005 31 
396777 2268851 28 
366746 1872074 24 
333486 1505328 21 
298237 1171842 19 
261045 873605 16 
220805 612560 13 
174602 391755 10 
120552 217153 7 

96601 96601 5 

Source: La même qu'au tableau D4 


